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Procès-verbal n° 15 
Séance du CET du :  19.11.2025   de 19h40 à 22h15 

Lieu : Aula du nouveau bâtiment – Etablissement primaire de Villars-le-

Terroir - Poliez-Pittet 
 

Liste de Présence 
 

 Invités Fonction/ site Statut 

 Joanne Horisberger  

Danaël Cretegny 

Marianne Jaquemet 

Association Impact’Jeunes 

Association Impact’Jeunes 

Ancien membre du CET 

P 

P 

P 
 

 Membres Fonction/ site Statut 

1. Trenz Magnin Christine Présidente   ETS P 

2. Dubach Valentin Délégué politique BPJ P 

3. Burkhard Frédéric Déléguée politique  EEG   P 

4. Milian-Chappuis Carole Déléguée politique BPJ   P 

5. Masala Stéphanie Délégué politique EEG P 

6. Schmid Céline Déléguée politique ETS E 

7. Thévenaz Jenifer Déléguée politique VLT/PP   P 

8. Wegmann Christophe Délégué politique  VLT/PP P 

9. Amaudruz Sylvain Directeur d’établissement    ETS E 

10. Bertholet Julien Directeur d’établissement    VLT/PP P 

11. Berdoz Christian Directeur d’établissement    BPJ E 

12. Siffert Vanessa Directrice d’établissement   EEG P 

13. Jacot-Descombes Delphine Enseignante      BPJ bureau du CET P 

14. Breton Maryline Enseignante   VLT/PP P 

15. Du Bois d’Aische Yves Enseignant   ETS P 

16 Roubaty Raphaël Enseignant   EEG P 

17. Delay Aline Parent d’élève  EEG P 

18. Bron-Cornioley Sandrine Parent d’élève  BPJ   E 

19. Cereghetti Virginie Parent d’élève  ETS P 

20. Farina Piergiorgio Parent d’élève                      EEG bureau du CET P 

21. Méan Marie Parent d’élève  VLT/PP E 

22. Moret Céline   Parent d’élève  VLT/PP P 

23. vacant Parent d’élève      BPJ  

24. Bonnet Elisabeth Parent d’élève      ETS P 

25. Brocard-Guinchard Céline Société civile      VLT/PP P 

26. Gavillet Line Société civile      BPJ P 

27. Adamina Yael Société civile      BPJ  E 

28. Mathey François Société civile      ETS E 

29. Bürki Fabienne Société civile      VLT/PP P 

30. Riva Berger Giuliana  Société civile      EEG P 

31. Tenthorey David Société civile        ETS P 

32. vacant Société civile                          EEG      

 

Rédactrice :   Jessica Biasotto Calcagno, secrétaire du CET 
 

Légendes :  P = présent / E = excusé / A = absent VLT/PP = Villars-le-Terroir – Poliez-Pittet 

 BPJ = Bercher – Plateau du Jorat 

       ETS = Echallens – Trois-Sapins 

       EEG = Echallens – Emile Gardaz  
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Ordre du jour  

 

1. Accueil  

2. Appel - liste de présence 

3. Présentation Impact’Jeunes 

4. Approbation de l’ordre du jour  

5. Adoption du PV de la séance du 6 mai 2025 

6. Communications de la Présidente 

7. Information et communication : 

a. Quart société civile  

b. Quart parents 

c. Quart politique 

d. Quart école 

8. Point groupes de travail en cours  

a. Journée de la Mobilité douce à l’Ecole 2025 

9. Etablissement secondaire des Trois-Sapins : Fête 50 ans des Trois-Sapins 

10. Divers et propositions individuelles 
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De /Objets 
Tâche/  

Responsable 

2. Appel – liste de présence 

La Présidente ouvre la séance à 19h40 et souhaite la bienvenue aux membres et 

aux invités pour cette dernière séance de l’année civile. Elle passe ensuite la parole 

à J. Bertholet afin qu’il nous présente la nouvelle annexe de Poliez-Pittet. 

 

J. Bertholet présente l’extension du site de Poliez-Pittet qui est ouvert depuis la 

rentrée d’août 2025 et informe des particularités de ces nouveaux locaux : salles de 

classe, salle de rythmique/de conférences/ de spectacles, salle de gymnastique et 

le local qui est en train d’être aménagé.  

 

M. Jaquemet est présente ce soir afin de dire au revoir aux membres et passer le 

relai à Maryline Breton. La Présidente la remercie pour tous ses échanges et tout son 

investissement auprès du CET depuis des années. 

 

La Présidente passe ensuite la parole aux nouveaux membres afin qu’ils puissent se 

présenter :  

 Pour le Quart Ecole : Maryline Breton (enseignante depuis 8 ans à Villars-le-

terroir / Poliez-Pittet) et formatrice)  

 Pour le Quart Ecole : Vanessa Siffert (nouvelle Directrice à Echallens, 

Etablissement Emile Gardaz)  

 Pour le Quart Politique : Frédéric Burkhard (Municipal de la Commune 

d’Orzens et membre du Codir ASIRE) 

 

La Présidente passe ensuite la parole à la secrétaire pour l’appel. 

 

Présents à l’appel : 23 personnes 

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer. 

 

 

3. Présentation Impact’Jeunes 

Joanne Horisberger et Danaël Cretegny travaillent tous les deux à l’association 

Impact’Jeunes. 

 

Présentation de l’association (Powerpoint en pièce jointe) : 

 Qui sont-ils ? C’est une association socio-pédagogique à but non lucratif 

ayant pour objectifs de proposer des ressources aux enfants rencontrant des 

difficultés d’intégration scolaire et sociale, ainsi qu’à leurs familles. 

 L’historique : fondée en 2005 pour les enfants de familles défavorisées. 

 Leur mission : agir sur les causes institutionnelles, familiales ou personnelles. 
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 Leur lieux : Yverdon, Centre d’Echallens, Moudon et Ste-Croix avec 

Impact’Mobile. 

 Leurs mesures : soutien scolaire, ateliers socio-éducatifs, coaching scolaire, 

semaine de révision, … 

 Les tarifs : adaptés aux revenus des familles, des prestations peuvent être 

prises en charge en fonction des situations. 

 Les bénéfices de leur action : amélioration des résultats scolaires, meilleure 

estime de soi, diminution des problèmes de comportement, etc. 

 Leurs partenaires : les parents, la DGEJ, le CSR, l’EVAM, bénévolat-Vaud, les 

professionnels de la santé, … 

 

La Présidente remercie les deux intervenants et ouvre la discussion avec différents 

membres. 

 

Les questions des membres : 

 Comment se passe les inscriptions ? 

- Les jeunes sont pris s’il y a de la place. 

 Impact’Jeunes peut-elle être proposée dans d’autres régions ? 

- Nous sommes en attente de développement. 

 Qu’attendez-vous du CET ? 

- Informer les gens que l’association existe. 

 Etes-vous connus ? 

- Par quelques pédiatres et par le bouche à oreille. 

 Comment les enfants viennent chez vous ? 

- A pied, en bus, en LEB, avec leurs parents … 

 

La Présidente et les membres les remercient pour toutes ces informations. Elle 

demande à Madame Horisberger s’il est possible d’avoir des flyers à distribuer au 

sein de l’ASIRE. Madame Horisberger fera volontiers le nécessaire et la remercie pour 

l’invitation à la soirée du CET. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La Présidente 

-> va 

transmettre à 

l’ASIRE les 

flyers de 

l’association. 

 

4. Approbation de l’ordre du jour 

La Présidente demande aux membres s’ils ont tous reçus la convocation de cette 

séance ainsi que son ordre du jour et s’il y a une demande de modification à 

apporter. 

 

-> Aucune modification n’est demandée.  

 

 Décision : L’ordre du jour a été approuvé à l’unanimité. 
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5. Adoption du PV de la séance 6 mai 2025  

La Présidente demande s’il y a des propositions de modification à faire pour le PV 

n° 14 du 6 mai 2025.  

 

-> Aucun membre ne se manifestant, la Présidente propose de passer au vote. 

 

 Décision : Le procès-verbal de la séance du 6 mai 2025 est accepté à la 

majorité avec 2 abstentions.  

 

 

 

 

 

 

 

6.  Communications de la Présidente  

 Bureau du CET  

La Présidente informe de la démission d’Aurélie Zucco. Une place pour représenter 

le Quart société civile est à pourvoir au sein du bureau du CET. Il reste encore deux 

séances avant la prochaine législature, de ce fait, si un membre est intéressé à les 

rejoindre, merci de le communiquer. Sans quoi, le groupe bureau restera ainsi 

jusqu’à la prochaine législature. 

 

 Assemblée de parents - Nouvelles élections du Quart parents 

La Présidente informe que le mandat des parents se terminera au 30 juin 2026. Il y 

aura une assemblée pour élire le nouveau Quart parents pour la nouvelle législature 

et cela sera géré par le Codir de l’ASIRE après la mise en place des autorités du 

Conseil Intercommunal de l’ASIRE (dès fin septembre 2026). 

 

De ce fait, l’assemblée des parents de cette année scolaire (2025-2026) sera sans 

élections. 

 

La Présidente présente la réflexion du bureau concernant l’organisation de cette 

soirée d’élection. La réflexion était de regrouper les établissements sur deux dates 

afin d’avoir un maximum de monde (une séance à Echallens et une côté Bercher). 

Elle demande aux membres leurs avis. 

 

Discussion collégiale entre les membres autour des sujets suivants : 

 Comment motiver davantage les gens à se déplacer ? 

 La réflexion sur : la communication, l’information, le nombre de séances à 

proposer aux parents et le lieu à proposer. 

 La proposition de faire des stands lors des réunions parents comme le fait 

l’APE. (Par exemple, le 26 mars, il y aura une réunion pour les 1P). 

 La proposition de s’adresser aux parents avant les réunions car souvent, ils 

partent à la fin des séances. 

 La réflexion sur le timing qui est court. Informer les parents en avance sur ce 

qu’il va se passer en octobre afin de « réserver la date ». 

 Retour sur la mauvaise expérience de 2021, sur une convocation pas claire 

et très peu de personnes présentes. 
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 La proposition de demander à des parents de venir voir comment cela se 

passe lors des séances au CET. 

 

 En conclusion, la Présidente remercie pour tous ces échanges et les idées. 

Elle va relayer au Codir qu’il faudra anticiper la communication après des 

parents afin qu’ils puissent être informés que la législation va changer en 

octobre 2026 et qu’il faudrait « agender une date ». Elle va également 

réfléchir sur le moment de transition qu’il va y avoir en raison du « timing » 

entre les deux législatures et il faudra penser à transmettre des informations 

lors de l’assemblée parents. 

 

 Information Forum des métiers – 11 novembre 2025 – Bercher 

La Présidente a envoyé un mail aux membres afin de les informer du Forum des 

métiers de Bercher et inviter à la conférence qui s’est tenue en fin de journée. Elle 

n’a pas eu encore de retour de Marc Chablaix et reprendra donc ce point lors du 

prochain CET. Elle rappelle également aux membres que le CET a soutenu cet 

événement. 

 

 Séance réseaux Communes-Ecole TS  

La Présidente passe la parole à E. Bonnet qui participe à ces séances (env. 3-4 

séances par année) en tant que représentante du CET. 

 

E. Bonnet nous informe que lors d’une séance, la thématique du « téléphone 

portable à l’école » a été abordée et un groupe de travail a été créé pour réfléchir 

sur ce sujet.  

  

Deux axes ont été identifiés : 

- amener quelque chose pour substituer le téléphone durant la pause de midi. 

(Thématique du groupe de travail) 

- l’APE souhaiterait aborder cette thématique lors des rencontres avec les parents. 

(A voir lors d’une prochaine séance). 

 

 P. Farina demande à E. Bonnet si la problématique est imposée aux élèves ? 

Réponse de E. Bonnet : Rien n’est imposé aux élèves. Les différents partenaires de 

l’école (enseignants et élèves) se sont rencontrés et ont rapportés cette 

problématique vécue à l’école afin de trouver des solutions. 

 

 Dates des prochaines séances du CET 

La Présidente informe des futures dates des séances du CET : 

o 10 mars 2026 

o 5 mai 2026 

o (27 octobre 2026)  

-> Cette date devra être validée par les nouveaux membres. 

 

 

 

 

La Présidente -> 

va relayer au 

Codir les 

propositions pour 

la nouvelle 

législation des 

parents. 
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 Fin de séance – une verrée 

 

A la fin de la séance, nous allons pouvoir faire une verrée pour clôturer l’année civile. 

7. Information et communication  

a. Quart société civile  

 

La Présidente cède la parole à D. Tenthorey. 

 

D. Tenthorey informe qu’il y aura la fête des écoles et un week-end de foot les 29-

30 mai 2026. Etant donné qu’il y aura déjà plusieurs manifestations lors de celui-ci, il 

va regarder pour déplacer l’événement. 

 

La Présidente informe qu’elle a pris contact avec l’entreprise Orllati suite au départ 

d’Aurélie afin de demander si une personne souhaite représenter leur entreprise 

dans le Quart société civile du CET. A ce jour, personne ne lui a rendu réponse. Elle 

va les relancer. 

 

D. Tenthorey propose à la Présidente le nom d’une personne du groupe Orllati. La 

Présidente le remercie. 

 

b. Quart parents 

 

La Présidente cède la parole à C. Moret. 

 

C. Moret demande aux directeurs s’il y a des dates importantes entre janvier et mars 

2026 afin de placer l’assemblée de parents ? 

 

 J. Bertholet transmet qu’il y aura le « souper raclette » des 10 VG des Trois-

Sapins le 12 février 2026 

 V. Siffert transmet qu’il y aura la soirée des 1P le 26 mars 2026 ainsi que le 

théâtre Caméléon le 5 février 2026 

 

C. Moret informe que Céline Brocard-Guinchard fera une intervention sur la 

thématique des devoirs. Le groupe va peut-être regarder avec Impact’Jeunes ou 

d’autres intervenants. 

 

 La Présidente informe qu’elle va regarder avec les Directeurs pour 

transmettre ces dates par mail au cet@parents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Présidente 

-> va 

transmettre 

les dates des 

événements 

au 

cet@parents 
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c. Quart politique 
 

 

La Présidente passe la parole à Ch. Wegmann. 

 

Ch. Wegmann transmet que : 

 

 La caravane dentaire est prête. 

 Il y a des campagnes de sensibilisation à propos des incivilités. 

 Il y a des modifications de statuts en cours (la vidéosurveillance, le nombre 

de communes qui est dans l’ASIRE et le financement). 

 

d. Quart école 

 

La Présidente passe la parole à J. Bertholet. 

 

J. Bertholet informe que : 

 

 Le mois de mai sera bien chargé avec les différentes manifestations déjà 

annoncées. 

 Des projets sont en cours pour améliorer les cours de récréations. 

 Quelques thématiques actuelles dans les écoles (incivilités et violences) 

nécessitent du travail avec le canton. 

 

V. Dubach informe qu’il y aura un projet avec l’ASIRE et l’EFAJE concernant les cours 

de récréation. Il transmet à J. Bertholet, qu’il serait preneur de connaître leur besoin. 

 

M. Breton transmet qu’en tant que « référente durabilité », elle a un dossier sur les 

cours de récréation et qu’elle peut en discuter avec V. Dubach si besoin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8. Point groupes de travail en cours 

 

a. Journée de la Mobilité douce à l’école 2025 

 

 

La Présidente passe la parole à D. Jacot-Descombes. 

 

D. Jacot-Descombes transmet que des questionnaires ont été envoyés aux 

communes. Le bilan est positif : 

 

 La communication a été efficace et a bien passée. 

 L’organisation de cette journée s’est de manière générale, bien passée. 

 Cette journée (4ème édition) commence gentiment à être connue par les 

enseignants et les élèves. 

 Bon engagement des élèves. 

 Bon engagement des communes. 
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La Présidente transmet qu’il y aura des améliorations à faire, notamment pour 

rendre l’action plus visible et voir pour le futur, à impliquer les secondaires. 

 

Défi 2026 

 

 

- Il y aura peu de disponibilité avec les membres du CET car le Quart parents et 

politique n’auront pas encore été élu. 

- On ne peut pas changer la date de la Journée internationale à pied à l’école par 

l’ATE. 

- D. Jacot-Descombes sera présente et le travail en amont sera fait par le groupe 

actuel. 

- Elle propose aux membres qui le souhaitent de se joindre à elle. 

- Le dessin sur le flyer doit être modifié car il est soumis à droit. De ce fait, le groupe 

propose de faire un concours de dessin pour la nouvelle affiche. Comme cela, au 

prochain CET, on pourra choisir le meilleur dessin. D. Jacot-Descombes si le CET est 

d’accord d’octroyer un prix au gagnant ? 

 

 Vote : 23 acceptent 

 

Discussion collégiale entre les membres concernant le prix du gagnant : (200.- CHF 

?, pour la classe ? une activité ? une sortie ?) 

 

 À réfléchir encore. Les membres du CET délèguent cette tâche au groupe de 

travail. 
 

 

 

 J. Bertholet soumet une idée afin de donner un élan à cette journée qui serait 

de sécuriser le trajet à l’école avec une carte ou des panneaux, non 

seulement pour un jour mais pour toute l’année. 

 

 V. Cereghetti se demande si une collaboration avec l’ATE peut se faire. 

Réponse de la Présidente : il y a eu des contacts avec l’ATE et ils ont été présents à 

Echallens l’année passée. 

 

La Présidente remercie pour toutes ces remarques.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

9. Etablissement secondaire des Trois-Sapins : Fête 50 ans des Trois-Sapins 

 

Y. du Bois d’Aische informe que : 

- La fête des 50 ans des Trois-Sapins aura lieu le 9 mai prochain. 

- Il y aura environ 4000 visiteurs dans la journée. 

- Un des spectacles sera « Les Trois-Sapins ont un incroyable talent » 

(présentation de l’affiche). 

- Y. du Bois d’Aische demande si le CET peut intervenir pour une participation 

financière de 1000.- (par exemple pour la participation à la sono) ou pour le 

prix du gagnant. 
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La Présidente demande aux membres s’ils sont d’accord de participer. Les 

discussions portent sur comment soutenir l’événement et véhiculer l’image du CET 

(ex. mettre le logo dans le livret de fête) ? 

 

La Présidente propose de voter pour les 1000.- pour la participation à l’événement 

(et non à la sono) et 100.- pour le prix du gagnant avec la mention du CET dans le 

but de soutenir l’élève. 

 

 20 acceptent avec 1 abstention (2 membres étant partis) 

 

Y. du Bois d’Aische les remercie et va relayer sur le sens du placement des 1000.- 

octroyé par le CET. 

 

10. Divers et propositions individuelles 

 

La Présidente demande s’il y a des sujets à aborder. 

 

Bal de promotions 

 

Ch. Wegmann fait un retour concernant un bal des promotions pour les 11ème. 

 

Trois mamans de Poliez-Pittet ont organisés cette fête. Il y avait environ 250 élèves 

de 11e année qui ont été conviés et 120 élèves sont venus. Il y avait environ 25 

bénévoles. Ce fût un énorme succès.  

 

Pour rappel, le bal de promotions était une thématique qui avait été portée par un 

groupe de travail du CET afin de répondre à une demande des élèves. La réflexion 

et le travail mené par le groupe n’avait malheureusement pas abouti en raison « des 

nombreuses responsabilités que cela impliquaient ».  

 

 

 

Date des prochaines séances 

 10 mars 2026 à 19h30, à Bercher-Plateau du Jorat 

 5 mai 2026 à 19h30, à l’Etablissement primaire d’Echallens Emile Gardaz 

 (27 octobre 2026 à 19h30), à l’Etablissement secondaire d’Echallens – Trois-

Sapins -> à confirmer 
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La Présidente conclut la séance en remerciant les membres pour leur attention et 

leur participation. Une verrée est ensuite proposée. 

 

 

 

 

Annexe :   PowerPoint de l’association Impact’Jeunes 
 

 

 

La séance est levée à 22h15. 

Prochaine réunion fixée le 10 mars 2026 à Bercher- Plateau du Jorat 

 

 
 

 

Distribution :  CoDIR de l’ASIRE et tous les membres du CET 
 

 

 

 
 

 

Pour le Conseil des Etablissements de l’ASIRE 

 

 

  

 Christine Trenz Magnin Jessica Biasotto Calcagno 

 Présidente Secrétaire 


